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 REPUBLIQUE FRANCAISE

Liberté - Egalité - Fraternité

-------------------------------------

COMMUNE DE SAINT-CYR-L’ECOLE

-------------------------------------

COMPTE-RENDU DE LA SEANCE
DU CONSEIL MUNICIPAL

EN DATE DU 26 MAI 2004

(Exécution de l’art. L.2121-25 du Code Général des collectivités territoriales)

-------------------------------------

Présidence :  Monsieur Philippe LAVAUD, Maire.

Présents : M. LAVAUD, Mmes DESJARDINS, SOLECKI, MM. GRONDIN, NOIR, Melle BARRÉ, Mmes VERENNEMAN, DEDIEU, MM. PICUT, DALLIOUX, Mme GUERRY, MM. TRAN-DUC, ROCHETEAU, Mme HAMEL, M. GEOFFROY, Mmes LEBRAS, ALLANIC, M. GAECHTER, Mme GONCALVES, M. OUDIOT, Melle MICHELIS, M. ESPAGNO, Mmes BERTHOMIEU,  GASTAO, M. COURTOIS, Mme BRAUN.

Absents excusés :
M. AMAR pouvoir à Mme GASTAO,

Mme BERTHOMIEU pouvoir à M. ESPAGNO à partir du 13e point à l’ordre du jour,

M. CESSAC pouvoir à Mme DEDIEU,

Mme DESJARDINS pouvoir à M. le Maire jusqu’au 7e point à l’ordre du jour,

Mme GANE pouvoir à M. GEOFFROY,

M. GRONDIN pouvoir à Mme LEBRAS à partir du 7e point à l’ordre du jour,

M. OUDIOT pouvoir à M. NOIR à partir du 9e point à l’ordre du jour,

Mme SHIELS pouvoir à Mme SOLECKI,

M. WENDLING pouvoir à M. GAECHTER

Absents : Mme COUTON, départ de M. COURTOIS avant le vote du 7e point à l’ordre du jour et pour le reste de la séance, Mme FOUIN.

Secrétaire : 
Melle MICHELIS.

Le Conseil municipal,

Après avoir désigné Mademoiselle MICHELIS comme secrétaire de séance,

· décide d’inscrire à l’ordre du jour en raison de l’urgence, deux points supplémentaires, le premier étant relatif à la tarification applicable aux spectacles et à l’action culturelle pour la saison 2004-2005 en raison d’une pré-vente des abonnements prévue dès le mois de juin, le second concernant la prime AQUEX 2004 (aide accordée par l’Agence de l’Eau Seine Normandie aux maîtres d’ouvrage pour améliorer la qualité d’exploitation de leur réseau d’assainissement), le dossier étant examiné un mois plus tôt cette cannée (début juin),

· approuve le compte rendu du procès-verbal des séances du 8 avril  et 4 mai 2004,

· entend le compte-rendu des arrêtés pris par Monsieur le Maire en vertu de la délégation de pouvoir du Conseil municipal en date du 25 juin 2002 en application de l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

· décide d’approuver le règlement d’utilisation de la salle des fêtes municipale sise 13, Place Pierre Sémard à Saint-Cyr-l'Ecole, applicable à compter du 28 mai 2004, précise que ladite salle sera louée en priorité aux particuliers résidant à Saint-Cyr-l'Ecole, aux associations saint-cyriennes déclarées à la Préfecture et ayant leur siège social sur le territoire communal et indique qu’elle pourra être louée à des personnes extérieures à la commune dans la mesure où des créneaux de réservation seront disponibles,
· fixe à compter du 28 mai 2004 les tarifs de location de la salle des fêtes municipale tels qu’ils sont indiqués ci-dessous :
	Jours
	Horaires
	StCyriens
	Extérieurs

	Du lundi au vendredi

(activités non bruyantes)
	De 9h à 18h
	150 €
	450 €

	Le vendredi soir et veille de jours fériés
	De 20h à 2h
	200 €
	600 €

	Le samedi
	De 10h à 4h
	300 €
	900 €

	Le dimanche, jours fériés 
	De 9h à 2h
	300 €
	900 €


précise que le personnel communal bénéficiera du tarif applicable aux saint-cyriens,
· fixe le tarif plein journalier du mini-séjour organisé par le service municipal de la jeunesse du 10 au 13 août 2004 à Saint-Quentin-en-Yvelines (comprenant la pension complète, le transport, les activités, l’assurance et l’encadrement)  à 16 € par participant en y appliquant le mode de calcul de la participation des familles arrêté par délibération du 2 mai 2000 pour les séjours organisés pour l’enfance et la jeunesse avec versement d’un acompte de 20 % (conservé en cas de dédit) lors de l’inscription et le règlement du solde sur trois mensualités maximum,

· autorise Monsieur le Maire à signer avec les Aéroports de Paris une convention d’occupation afférente à la mise à disposition de la commune du 7 au 14 juin 2004 inclus d’une partie des terrains de l’aérodrome de Saint-Cyr-l'Ecole à l’occasion de la fête de la Ville des 11, 12 et 13 juin 2004 et précise qu’une commission de sécurité se tiendra avant la fête communale et qu’un état des lieux entrant et sortant sera effectué en présence d’un huissier et de représentants de la ville,

· prend acte de la désaffectation de fait de la piscine municipale sise rue Léon Jouannet suite à la fermeture au public de cet équipement prononcée par arrêté municipal n° 2001/07/135 du 4 juillet 2001 pour des raisons de sécurité impérieuses et décide compte tenu de la désaffectation de fait de cet ouvrage, de procéder à son déclassement du domaine public communal pour les parties suivantes :

· le lot n° 1 de l’état descriptif de division en lots de volume en date du 10 février 1993 portant sur le terrain d’assiette de la piscine municipale sise rue Léon Jouannet et le bâtiment de la piscine elle-même

· le lot n° 3 de l’état descriptif de division en lots de volume en date du 10 février 1993 correspondant au passage public reliant la rue Léon Jouannet à la rue Victor Hugo

· décide de vendre à la société Franco Suisse SA sise 24, avenue Aristide Briand, 92160 ANTONY, le terrain cadastré en section AP n° 136, situé rue Léon Jouannet à Saint-Cyr-l'Ecole, comprenant le lot  n° 1 de l’état descriptif de division en lots de volume en date du 10 février 1993 composé du terrain d’assiette de la piscine municipale et du bâtiment de l’équipement lui-même (volume immobilier constitué de cinq fractions d’une base totale de 2702 m²) ainsi que le lot n° 3 de l’état descriptif susvisé concernant le passage public reliant la rue Léon Jouannet à la rue Victor Hugo (volume immobilier constitué de sept fractions d’une base totale de 886 m²), moyennant le paiement du prix de 3 205 000 € HT effectué selon les modalités et conditions suivantes :

· versement d’un acompte de 20 % à la signature de l’acte de vente en la forme administrative

· versement d’un acompte de 30 % à la date de délivrance du permis de construire

· règlement du solde à la signature de l’acte authentique réitérant la vente en la forme administrative, laquelle signature devra intervenir au plus tard dans le délai d’un mois suivant la date de la délivrance du permis de construire

· la présente vente est consentie à l’acquéreur en vue d’y réaliser un programme de logements en accession en cohérence avec l’environnement urbain du quartier

· l’acquéreur fera son affaire, à ses frais, de la démolition du bâtiment de l’ancienne piscine

autorise Monsieur le Maire à signer l’acte de vente en la forme administrative relatif à cette cession et l’acte authentique réitérant la vente en la forme administrative ainsi que toutes les pièces s’y rapportant,

· décide de valider la proposition du jury de concours et de déclarer lauréate l’équipe de maîtrise d’œuvre dont le mandataire est le cabinet ARCOS, architecte, sis 60 ter, rue Haxo, 75020 PARIS, décide d’autoriser Monsieur le Maire à signer le marché de maîtrise d’œuvre correspondant, sur la base d’un taux de rémunération de 11,90 % du montant des travaux, plafonné à 510 000 € HT (609 960 € TTC), décide de retenir le programme d’investissement afférent à la construction d’une piscine pour un montant prévisionnel de travaux de 4,6 m€ HT auxquels s’ajoutent les différentes missions (maîtrise d’œuvre, bureau de contrôle, coordination hygiène et sécurité, assurance dommages ouvrage, révision de prix, divers et imprévus…) pour un montant de 1,3 M€ HT, décide d’autoriser Monsieur le Maire à :

· lancer des publicités en vue de la désignation d’un bureau de contrôle technique et d’autoriser Monsieur le Maire à signer le marché selon la procédure adaptée prévue aux articles 26 et 28 du nouveau Code des Marchés Publics, en vue de la désignation d’un coordonnateur hygiène et sécurité et d’autoriser Monsieur le Maire à signer le marché selon la procédure adaptée prévue aux articles 26 et 28 du nouveau Code des Marchés Publics,

· souscrire une assurance dommage ouvrage pour la réalisation de cet équipement,

· lancer une procédure de dialogue compétitif pour les travaux de construction de la piscine en application des articles 36 et 67 du nouveau Code des Marchés Publics,

· signer tout document ou convention nécessaire à la réalisation et au financement de l’opération,

· sollicite une subvention au taux maximum, soit 825 000 € auprès du Département des Yvelines pour la construction d’une piscine municipale dans le Parc Municipal des sports Maurice Leluc à Saint-Cyr-l'Ecole, pour un coût global de 5,9 M€ HT, approuve l’échéancier de réalisation de l’opération, s’engage à réaliser les travaux selon l’échéancier prévu, s’engage à financer la part non subventionnée de l’opération, s’engage à conserver la propriété et à maintenir la destination de cet équipement pendant une période d’au moins dix ans, s’engage à prendre en charge les coûts de fonctionnement de cet équipement, sollicite l’autorisation de démarrer l’opération avant la notification éventuelle de l’aide départementale et autorise Monsieur le Maire à signer tous documents y afférents,

· sollicite une subvention au taux maximum, auprès de l’Etat pour la construction d’une piscine municipale dans le Parc Municipal des sports Maurice Leluc à Saint-Cyr-l'Ecole dans le cadre du Fonds National pour le Développement du Sport, approuve l’échéancier de réalisation de l’opération, s’engage à réaliser les travaux selon l’échéancier prévu, s’engage à financer la part non subventionnée de l’opération, s’engage à prendre en charge les coûts de fonctionnement de cet équipement, sollicite l’autorisation de démarrer l’opération avant la notification éventuelle de l’aide de l’Etat et autorise Monsieur le Maire à signer tous documents y afférents,

· autorise Monsieur le Maire à signer un avenant n° 1 à la convention d’étude et d’assistance conclue le 7 novembre 2003 avec l’Agence Foncière et Technique de la Région Parisienne (AFTRP), aux termes duquel la mission confiée à l’AFTRP est prolongée jusqu’au 30 septembre 2004, les autres clauses de la convention susvisée demeurant inchangées,
· fixe le taux horaire des vacations d’un animateur détenant le Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique (BNSSA) à un taux horaire fixé en référence à l’Indice Brut 409, soit 10,63 € brut, majoré au titre du versement des congés payés légaux et revalorisé en fonction de la valeur du point d’indice de la fonction publique,
· adopte une nouvelle tarification applicable à compter du 14 juin 2004 aux spectacles et à l’action culturelle pour la saison 2004-2005, comme suit : 

Tarifs spectacles tout public pour la saison 2004-2005 :

Catégories

Tarif plein

Abonnement 


Tarif réduit

                                                 3 spectacles


Spectacles A
10 €




  8 €





  9 €

Spectacles B
16 €




13 €





15 €

Spectacles C
25 €




20 €





23 €

Spectacles D
30 €




23 €





26 €

Spectacles E

35 €




30 €





33 €

· Tarif réduit : + 60 ans, chômeurs, -25 ans, familles nombreuses (sur présentation de la carte), handicapés.

· Abonnement : l’abonnement à au moins 3 spectacles permet de bénéficier du tarif abonnement pour le reste de la saison.

· L’abonnement peut être constitué de spectacles de catégories différentes.

Tarifs spectacles jeune public pour la saison 2004-2005 :

Catégories


Spectacles jeune public

Spectacles A


3 €

Spectacles B


5 €

Spectacles C


6 €

Tarifs de groupe pour spectacles tout public pour la saison 2004-2005 :

(dans la limite des places disponibles)

Catégories


de 10 à 25 personnes

de 25 à 50 personnes

Spectacles A


  8 € par personne


  7 € par personne

Spectacles B


13 € par personne


12 € par personne

Spectacles C


23 € par personne


22 € par personne

Spectacles D








pas de tarif groupe

Spectacles E









pas de tarif groupe

Tarifs actions culturelles pour la saison 2004-2005 :

Atelier de pratique artistique du théâtre :

Jeunes amateurs (de 8 à 11 ans)   : 150 € pour la saison (séances d’1h30)

Jeunes amateurs (de 12 à 14 ans) : 180 € pour la saison (séances de 2h)

Adultes : 200 € + 1 abonnement au théâtre obligatoire au choix

Paiement dès l’inscription avec possibilité de régler en 2 chèques.

Atelier d’écriture : 80 € + 1 abonnement au théâtre obligatoire au choix


Tarifs divers service culturel :

· Vente catalogue « prestige » exposition : 5 €

· Vente catalogue « luxe » exposition : 10 €

· Vente de programmes « prestige » de spectacle (juste avant la représentation) : 6 €

· Vente de programmes « luxe » de spectacle (juste avant la représentation) : 8 €

· autorise Monsieur le Maire à signer la convention relative à l’amélioration de l’exploitation des réseaux de la zone de collecte des eaux du Syndicat Intercommunal d’Assainissement de la Région Ouest de Versailles en vue de l’obtention de l’aide à la qualité d’exploitation (AQUEX) attribuée par l’Agence de l’Eau Seine Normandie au titre de son VIIIème programme (2003-2006),

Pour extrait certifié conforme,

Saint-Cyr-l'Ecole, le 

Le Maire,
Philippe LAVAUD


































Délibération rendue


exécutoire par


transmission en Préfecture


le : ……………………………….





et publication du : ………………





Saint-Cyr-l'Ecole,


le : ……………………………….





Le Maire,

















Philippe LAVAUD











